
CHAMPS D’INTERVENTION

L’Educateur spécialisé exerce son activité dans le champ de l’action sociale ou médico-sociale, 
au sein d’établissements et services relevant du Code de l’action sociale et des familles et dans 
le respect de la définition du travail social.

L’éducateur spécialisé accompagne dans une démarche socio-éducative globale des per-
sonnes, groupes ou des familles en difficultés, en situation de vulnérabilité ou de handicap, dans 
le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, d’intégration ou d’insertion en 
veillant au respect de leurs droits.
Il établit une relation éducative dans une visée préventive et inclusive tenant compte des sin-
gularités, des aspirations et des potentialités des personnes ou du groupe. Il est garant du res-
pect des droits et libertés des personnes et veille à favoriser leur expression, participation et 
autodétermination. Son intervention repose sur des accompagnements individuels et collectifs 
adaptés aux besoins des personnes et aux objectifs de leur projets personnalisés. 

L’éducateur spécialisé travaille au sein d’une équipe pluriprofessionnelle ou pluridisciplinaire et 
mets en œuvre des coopérations partenariales territoriales dans une logique de continuité du 
parcours de la personne.

ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ

Formation niveau 6 - BAC+3 
Accès : POST-BAC

Capacité d’écoute et d’observation
Capacité d’adaptabilité et de créativité
Capacité rédactionnelle et réflexive
Capacité à travailler en autonomie
Capacité à travailler en équipe et en 
coopération

    Secteur du handicap 
    Secteur de l’inclusion sociale
    Secteur de la protection de l’enfance 
    Secteur de la prévention spécialisée
    Secteur de la santé

COMPÉTENCES REQUISES

DESCRIPTION DU MÉTIER



Formation théorique (1517h dont 12h d’accompagnement 
individualisé) :
Bloc 1 (504h) : Concevoir et conduire un accompagnement 
éducatif spécialisé dans une visée préventive et inclusive 

Bloc 2 (504h) : Favoriser et soutenir l’autodétermination 
des individus et des collectifs dans un but d’émancipation 

Bloc 3 (252h) : S’inscrire dans une dynamique partenariale 
et territoriale en lien avec la mise en œuvre des politiques 
de cohésion sociale

Bloc 4 (245h) : S’inscrire dans un contexte professionnel du 
travail social

Formation pratique (1925h) : 
55 semaines, avec la possibilité de réaliser un stage à 
l’international​. 

POUR PLUS D’INFOS :

Durée :

Pour candidater :

Statuts possibles :

3 ans
Parcours individualisé pour 
l’acquisition des différents blocs 
de compétences

Institut de Travail Social de la Région Auvergne
62 Avenue Marx Dormoy 
63000 Clermont-Ferrand

secretariat.es@itsra.net  -  04 63 05 03 80 

PROGRAMME DE LA FORMATION

Ne pas jeter sur la voie publique.

Etudiants - Demandeurs  
d’emploi - Apprentis :  
Parcoursup

Salariés : www.itsranet.itsra.net

Formation initiale
Formation continue
Formation par la voie de  
l’apprentissage

Allez sur le site www.itsra.net
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Formation professionnalisante en alternance inscrite au  
niveau 6 du cadre national des certifications professionnelles. 

Des entretiens pour entrer 
en formation :

Entretien de sélection 
Entretien de positionnement


